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Une curieuse supplique ä LL. EE.

pour un enfant trouve.

«Tres Illustres; Puissants ; Souverains Seigneurs et

Superieurs.

De la part des Syndicques de la Paroisse de X, vos Ires

humbles et tres obeissants subjects et serviteurs, est expose
en toutc humilite comme il est arrive que le Mardy sur 1c

matin 23me de May dernier passe1, il se trouva une bien

petite fille, et en fort pauvre et piteux estat, de 1'aage en

apparence d'environ huict ou (|uinze jours, dans un berceau,

enveloppee de quelques linges, lequel berceau estait au~

dessoubs d'une loge, soit couvert a bord du desgoust du

loict, seulement que la pluie ne tombait dessus, proche et

joignaut une grange forainc, auprez du grand chetnin

publicq.
Ou c'est que le dit enfant pleuroit avec grands cris, jus

que la qu'il n'en pouvoit presque plus, veu qu'il avoit este

lä toute la nuict, comme Ton estime :

Tcllement que ceux <|ui dcscouvrirent et apperceurcnt
cette affaire en passant par lä, ne peurent de moins que

d'aller voir le dit enfant, pour savoir s'il n'v avait
personnel aupres de luv, ou par lä ä 1'entour ;

Et apres avoir regardc et cerche de tons costes, ils ne

trouverent personne ;

Et voyant que le dit enfant estoit bien foible, ils se

mirent en debvoir de l'alimenter et luy faire du bien au

mieux qu'ils peurent, en attendant que le recteur de l'Hos

1 I.'annee n'est pas mdiquee, mais le document doit etre de la fin
du XV [me siecle, ou du commencement du XVI lme.
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pital de dite Paroisse en fusse averti pour le recueillir et

luy faire l'assistance requise ;

Ce qu'estant faict, le dit Recteur lä-dessus par charite
et commiseration se mit en debvoir pour le mettre en

nourrice, ort il est ä present, et se porte bien, par la

diligence que par la grace de Dieu on a prise ;

Sans que du d'empuis on aye peu descouvrir, apprendre

nv appercevoir qui est le pere et la mere du dit enfant,
nonobstant toutes deues recerches et informations prises

au possible ;

Ce que voyant, les dits syndicques, ils n'ont peu de moins

que de prendre l'hardiesse de representer le toutage ä Vos

Ex. pour les supplier que leur bon plaisir soit d'y apporter

par leur charite accoustumee le rnoyen qu'ils trouveront le

plus convenable pour l'education et nourriture du dit
enfant, selon leur bonne volonte.

Ce qu'attendant de Vos benignes Excellences, ils cou-
tinueront ä prier I'Eternel pour la conservation et preservation

de Vos Illustres personnes, et en general et en

particular, et pour l'accroist et benediction de leur haut et

fleurissant Estat. »

Cette piece caracterise assez bien le ton plus que deferent

que les ecrivains locaux croyaient devoir employer vis-ä-vis
du Souverain : scripta mancnt. II est permis de penser
qu'au cours des discussions qui posaient les jalons de la

requete, on mettait moins de formes : verba volant.
Mais ce qu'il importait le plus, c'etait de n'avoir pas ä se

charger d'une « bouche ä nourrir » et d'un nouveau «povre»
ä inscrire dans les röles de la Paroisse. C'etait lä le principal

mobile qui poussait ä solliciter le bienveillant interet
du souverain ä l'egard de la petite creature trouvee sous

le « degoüt » du toit. P. H.
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